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Après une nécessaire gestation, notre établissement a vu le jour 
en 2000. Son ouverture a permis de répondre aux besoins gran-
dissants de l’accueil des personnes âgées de plus de 60 ans dans 
l’Est Lyonnais, ne pouvant rester seules à la maison ou présentant 
une perte d’autonomie et des altérations cognitives.

Ses fondateurs ont eu la grande joie de voir Monsieur Charles 
TRENET lui-même s’intéresser à ce projet. On le dit méridional 
mais sa famille est d’origine lyonnaise où son grand-père était 
architecte. Il avait eu cette réflexion : “Dans votre beau projet, le 
soleil a rendez-vous avec la lune…” Cela vous dit quelque chose 
n’est-ce pas ?

La convivialité, le bien-être et le confort associés à votre sécurité 
et à la sauvegarde de votre autonomie sont les premiers objectifs 
recherchés.

HISTORIQUE DE LA RÉSIDENCE
CHARLES TRENET

L’accueil de la résidence est ouvert 7 jours sur 7, du lundi au ven-
dredi de 10h à 13h et de 14h à 18h, les week-ends et jours fériés 
de 10h à 13h et de 13h30 à 17h. Une secrétaire est à votre dispo-
sition pour répondre à toutes vos questions ou vous aider dans la 
prise de rendez-vous (coiffeur, pédicure-podologue, kinésithéra-
peute, etc…)

Les visites de vos proches sont possibles tous les jours du lundi 
au vendredi de 11h à 18h30 ainsi que les week-ends et jours fériés 
sur les mêmes horaires. Le matin reste le moment privilégié pour 
les soins, la toilette et les visites des médecins.

Vous avez la totale liberté d’aller et venir et de recevoir votre fa-
mille, tout en respectant néanmoins, les règles de vie en collectivi-
té. Si vous êtes amené à sortir à la journée nous vous demandons 
de prévenir au moins 48h avant afin de préparer les médicaments 
et vos effets personnels.

Un cahier de liaison permet de signaler les sorties et les heures de 
retour. Les absences inférieures ou égales à 72h doivent être si-
gnalées 48h à l’avance à l’établissement pour que les traitements 
soient préparés et la continuité des soins assurée.

ACCUEIL DES RÉSIDENTS
ET DES VISITEURS

L’établissement est bien sûr ouvert aux professionnels de santé 
choisis par vous. Les frais de ces intervenants sont pris en charge 
dans le cadre de l’Assurance Maladie du résident.

L’établissement peut vous proposer les mêmes conditions avec 
son propre personnel de santé composé de médecins, d’in-
firmières, de kinésithérapeutes… 

Vous pourrez également bénéficier de l’APA (Allocation Personna- 
lisée à l’Autonomie) après accord du département.

Les déplacements vers des établissements de soins médicaux 
peuvent s’effectuer en VSL (Véhicule Sanitaire Léger), taxi, ambu-
lance, voire avec la famille.

Votre séjour est formalisé dans le projet d’accompagnement per-
sonnalisé pour lequel vous serez sollicité - ainsi que vos proches - 
ce qui nous permettra de mieux vous connaitre.

SOINS MÉDICAUX
ET PARAMÉDICAUX 

Ce livret d’accueil est destiné à faciliter 
votre admission et à vous apporter des précisions 
sur le fonctionnement de la résidence. 

NOUS NOUS ENGAGEONS
À METTRE À VOTRE 

DISPOSITION

• UN ACCUEIL PERSONNALISÉ

• UN CADRE DE VIE AGRÉABLE

• UN PERSONNEL PROFESSIONNEL

  ATTENTIF ET CHALEUREUX

• UNE ÉCOUTE PERMANENTE

• UNE ANIMATION

• UN PROJET DE VIE

• UN PROJET MÉDICAL

• UNE AIDE ADMINISTRATIVE
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La résidence dispose de 60 chambres agré-
ables, spacieuses et décorées, avec de larges 
baies vitrées s’ouvrant sur le fleuve, sur une lône 
et sur le jardin. On peut voir s’ébattre des castors 
et de nombreuses espèces d’oiseaux protégés. 
Ces chambres particulières sont toutes indivi-
duelles. Quelques-unes sont jumelées pour re-
cevoir des couples. 

TOUTES SONT ÉQUIPÉES :
• d’une prise TV et d’un téléphone directement 
connecté au standard. Les frais de communica-
tion restent à votre charge et seront imputés sur 
votre facture mensuelle.
• d’un lit électrique médicalisé et de 3 appels 
d’urgence.
• d’un bureau, d’une chaise, d’un fauteuil, d’une 
table de nuit et d’un placard mural de range-
ment.
• de sanitaires : vasque et douche à ‘’l’italienne’’ 
et de WC privatifs. 

Elles peuvent être décorées et personnalisées 
à votre choix. Il est possible d’apporter un pe-
tit meuble et quelques objets pour recréer votre 
univers familier.

Tous les étages sont desservis par deux ascen-
seurs. Un parking gratuit privé est mis à la dis-
position des visiteurs. 

Afin de disposer de plus d’autonomie pour re-
cevoir votre famille et vos amis, vous y trouverez 
encore un réfrigérateur, un évier inox intégré et 
son placard sous évier. 

Plusieurs lieux de vie communs sont à votre dis-
position : un coin bibliothèque, un Salon TV, un 
accueil-salon où se déroulent plusieurs des ac-
tivités et où vous pouvez recevoir vos proches. 
Les terrasses et jardins sont faciles d’accès et 
sont agrémentés de bancs, parasols, fleurs et 
arbustes.

LOCAUX

Notre équipe de restauration est investie et 
volontaire. Elle travaille sur des produits frais 
et met tout son savoir-faire à adapter les goûts, 
les couleurs et les textures afin que chacun se 
régale. 

Nos chefs cuisiniers élaborent tous les jours 
une délicieuse cuisine sur place :
• Le petit déjeuner est servi dans votre chambre 
à partir de 8h
• Le déjeuner est servi à 12h au restaurant
• Le goûter peut être servi en chambre, au salon 
ou au restaurant à partir de 16h
• Le diner est servi à partir de 18h30 au restaurant
• Une collation de nuit est servie à la demande 
en chambre, par le personnel de nuit
• Les anniversaires sont fêtés le dernier diman-
che de chaque mois

En fonction de votre état de santé et/ou avis 
médical, les repas peuvent être servis dans 
votre chambre.

Des menus équilibrés et familiaux vous sont 
proposés. Vous êtes servi à “l’assiette’’ comme 
au restaurant avec une cuisine de qualité 
réalisée sur place par notre chef et son équipe. 
Des accompagnants peuvent déjeuner avec 
vous sur réservation. Ces repas sont facturés 
au tarif affiché à l’accueil. Le règlement sera à 
régler sur place ou ajouté sur votre facture à 
la demande. La réservation doit s’effectuer au 
moins 48h à l’avance.

RESTAURANT

QUELQUES EXEMPLES D’ANIMATION : 
• Salon TV, jeux de société, jeux de cartes,  
activités manuelles, possibilités de jeux de 
boules (aux beaux jours), lotos, après-midi mu-
sical, diaporamas, lecture à voix haute, revue de 
presse etc…
• Animations et sorties en extérieur, anima-
tions avec des intervenants extérieurs ou des 
bénévoles extérieurs à la résidence.

Plusieurs après-midis par semaine, des activi-
tés vous sont proposées afin de vous retrouver 
et passer d’agréables moments. Les résidents 
peuvent profiter de ces activités, seul ou en 
groupe.

Ces nombreuses propositions ne sont jamais 
imposées.

LOISIRS

UN CADRE DE VIE
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FRAIS DE SÉJOUR

Tarifs afférents à l’Hébergement permanent (*)
Chambres       79,70 € / jour
Chambres Aide Sociale (8 places)    60,51 € / jour

Tarifs afférents à la dépendance (*)
GIR 1 et 2       18,79 € / jour
GIR 3 et 4       11,93 € / jour
GIR 5 et 6          5,06 € / jour

Tarifs afférents aux prestations personnelles
Forfait mensuel entretien linge personnel    inclus
Tarification service téléphonique    selon consommation

Tarifs afférents aux services à la carte (*)
Coiffeur        Voir tarifs affichés
Pédicure-podologue      Voir tarifs affichés
Déjeuner invité       15,32 € / repas
Déjeuner enfants (de moins de 10 ans)     8,00 € / repas

* Les tarifs, toutes taxes comprises, sont réactualisés chaque année au 1er trimestre.

Le prix de la journée d’hébergement est fixé 
par l’établissement. Il est indexé chaque an-
née par décret des services du gouvernement.

LES FRAIS DE SÉJOUR COMPRENNENT : 

• Le tarif journalier d’hébergement qui recou-
vre les prestations ci-dessus énumérées. 

• Un forfait journalier de dépendance qui re-
couvre l’ensemble des prestations d’aide et de 
surveillance à l’accomplissement des actes 
essentiels de la vie. Une partie de ce forfait peut 
être pris en charge par le Conseil Départemental 
avec l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie, en 
fonction du ‘’GIR’’.

• Il vous sera demandé un dépôt forfaitaire 
à l’entrée équivalent à un mois de forfait 
d’hébergement qui vous sera restitué à la fin du 
séjour selon conditions couchées dans le Con-
trat de Séjour. Pour 2021 le montant s’élève à 
2300 euros.

• La facturation est mensuelle. Le règlement 
doit être effectué avant le 5 du mois.

La résidence est partiellement habilité à l’Aide 
Sociale et dispose de 8 places. Vous pourrez 
bénéficier de l’aide au logement en fonction 
des règles administratives encadrant celle-ci et 
vous concernant. L’établissement n’intervient 
pas pour une demande d’attribution.

COIFFEUR

SERVICE RELIGIEUX

PEDICURE-PODOLOGUE

COURRIER

Un salon de coiffure est à votre disposition au sein 
de la résidence tous les jeudis sur rendez-vous. 

Une célébration a lieu à la résidence avec un prêtre 
ou un diacre le premier mardi de chaque mois.

La pédicure-podologue intervient sur rendez-vous 
tous les 15 jours le vendredi après-midi. 

La distribution est effectuée par la secrétaire tous 
les jours ouvrables. Pour envoyer vos courriers 
donnez-le à l’accueil qui se chargera de le poster.

L’établissement ne peut être tenu responsable des 
objets précieux et de l’argent pouvant se trouver dans 
la chambre. Nous vous conseillons de ne rien y laisser.

NOS SERVICES SUPPLÉMENTAIRES

OBJETS PRÉCIEUX

TARIFS
Les tarifs de ces prestations 

sont affichés à l’accueil.
 La prestation est à régler 

directement au prestataire. 
Nous pouvons vous aider 

à prendre votre RDV 
et vous accompagner. 

SERVICE
BLANCHISSERIE

 La résidence assure gratuitement
l’entretien du linge de lit  

et de votre linge personnel.  
Il est pris dans votre chambre,  

lavé, repassé puis redéposé 
dans votre chambre. 
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04 72 93 04 04

accueil@residence-charles-trenet.fr

www.ehpadjons.fr

A moins de 10 minutes de PUSIGNAN et de JONAGE, à 20 minutes en-
viron de LYON, desservie par de nombreuses voies de communication : 
un aéroport international proche incluant une gare TGV, la rocade Est et 
de très nombreuses voies de circulation, existe une charmante petite 
agglomération fleurie et calme, en bordure du RHÔNE où le bien vivre 
est de rigueur. Elle s’appelle JONS.

La résidence est située à 400 mètres du centre de JONS dans un ca-
dre calme et reposant offrant une vue dominante et prestigieuse sur 
le RHÔNE, sur les sous-bois et sur le fameux pont de JONS, voie de 
communication historique et stratégique entre les deux rives du fleuve 
et deux départements. 

chemin du Rhône - 69330 JONS


